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Direction départementale
des territoires de la Vienne

Dossier n°075202309139025 (86 2023 345)

Arrêté modificatif portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de la Gironde
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 et suivants, et R.331-1 et suivants,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2024 por-
tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 16 septembre 2023) présentée par le GAEC DE

LA CUSTIERE (M. Antoine NEUVY, M. Fabien NEUVY, M. Nicolas NEUVY) dont le siège d’exploitation est situé

au lieu dit La Custière, 37290 CHAMBON, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 16,58 hec-

tares appartenant à M. Pascal GIROUARD pour 8,54 ha et à l’Indivision NEUVY (M. Antoine NEUVY, M. Fabien

NEUVY et M. Nicolas NEUVY) pour 8,04 ha, sis sur la commune de Coussay-les-Bois (86270),

VU la décision portant autorisation partielle d’exploiter (autorisation d’exploiter pour 0,61 ha et refus d’autorisation

d’exploiter sur 15,97 ha) délivrée au GAEC DE LA CUSTIERE en date du 29 janvier 2024,

CONSIDERANT que sur ces 15,97 ha, M. Clément MORCET, dossier n°86 2023 317 enregistré le 29 août 2023

a bénéficié d’une opération libre en date du 29 septembre 2023 sur une superficie de totale de 51,55 ha,

CONSIDERANT le courriel de renonciation de M. Clément MORCET en date du 9 juin 2024 pour 15,97 ha : par-

celles 000 ZH 0044, 000 ZH 0045, 000 ZH 0046, 000 ZH 0056, 000 ZH 0042, 000 ZH 0043, 000 ZH 0108, 000

ZL 0015, 000 ZL 0017, 000 ZN 0043, 000 ZB 0003 sur la commune de Coussay-Les-Bois (86270),

CONSIDERANT ainsi que la demande d’autorisation d’exploiter du GAEC DE LA CUSTIERE n’a plus de concur-

rence pour les parcelles 000 ZH 0044, 000 ZH 0045, 000 ZH 0046, 000 ZH 0056, 000 ZH 0042, 000 ZH 0043,

000 ZH 0108, qui ont pour superficie totale 7,43 ha,
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CONSIDERANT que pour les parcelles 000 ZL 0015, 000 ZL 0017, 000 ZN 0043, 000 ZB 0003 qui ont pour su-

perficie totale 8,54 ha, la demande d’autorisation d’exploiter du GAEC DE LA CUSTIERE (priorité 3) reste en

concurrence et de priorité inférieure à la demande de M. Valentin RESTOUEIX (priorité 1),

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 

L’article 1er de la décision en date du 29 janvier 2024 est modifié comme suit :

Le GAEC DE LA CUSTIERE (M. Antoine NEUVY, M. Fabien NEUVY, M. Nicolas NEUVY) dont le siège d’exploi-
tation est situé au lieu dit La Custière, 37290 CHAMBON, est autorisé à exploiter 8,04 ha de terres sans concur-
rence pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Indivision NEUVY COUSSAY-LES-BOIS 000 ZH 0057

M. Pascal GIROUARD COUSSAY-LES-BOIS 000 ZH 0044

M. Pascal GIROUARD COUSSAY-LES-BOIS 000 ZH 0045

M. Pascal GIROUARD COUSSAY-LES-BOIS 000 ZH 0046

M. Pascal GIROUARD COUSSAY-LES-BOIS 000 ZH 0056

Mme Véronique JACQUAULT ou Indivision NEUVY COUSSAY-LES-BOIS 000 ZH 0042

Mme Véronique JACQUAULT ou Indivision NEUVY COUSSAY-LES-BOIS 000 ZH 0043

Mme Véronique JACQUAULT ou Indivision NEUVY COUSSAY-LES-BOIS 000 ZH 0108

Le GAEC DE LA CUSTIERE (M. Antoine NEUVY, M. Fabien NEUVY, M. Nicolas NEUVY) dont le siège d’exploi-
tation est situé au lieu dit La Custière, 37290 CHAMBON, n’est pas autorisé à exploiter 8,54 ha de terres en
concurrence pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. Pascal GIROUARD COUSSAY-LES-BOIS 000 ZL 0015

M. Pascal GIROUARD COUSSAY-LES-BOIS 000 ZL 0017

M. Pascal GIROUARD COUSSAY-LES-BOIS 000 ZN 0043

M. Pascal GIROUARD COUSSAY-LES-BOIS 000 ZB 0003
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Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne. et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le 18 juin 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-06-24-00006

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - BERTIN Francois

(17)
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Direction Régionale de l’Alimentation
de l’Agriculture et de la Forêt

Dossier n° 24-195

BERTIN Francois

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2024 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 25 avril 2024) présentée par BERTIN Francois

dont le siège d’exploitation est situé à SURGERES, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de

117,22 hectares appartenant au GFA La Cabane des Bois, à BERTIN François, MARCHAND Liliane, MAR-

CHAND Patricia, PRIEUR Paul, PETOT J-Luc et ROUSSEAU Fabienne, sis sur les communes de Breuil-la-Ré-

orte, Saint-Mard et Surgères,

CONSIDERANT que la demande de BERTIN François, au titre de son installation en individuel, est conforme

aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de Charente-Maritime au plus tard le 25 mai 2024,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
BERTIN Francois, La Cabane des Bois 17700 SURGERES, est autorisé à exploiter 117,22 ha de terres pour les

parcelles suivantes :

Propriétaires Communes Références cadastrales

GFA La Cabane des Bois

(BERTIN Jeanine, Chantal & M-Odile)

BREUIL-LA-REORTE

SAINT-MARD

SURGERES

A 059/0531/0533/0536/0611

ZK 0009

ZW 0004

ZY 0022/0040

BK 49/83

BERTIN François BREUIL-LA-REORTE

SAINT-MARD

SURGERES

A 1076/1077/1078/1079

ZD 0001

ZW 0015/0022

ZX 0034

ZY 0034

BK 48/52/53/97

MARCHAND Liliane SAINT-MARD ZW 0005

ZX 0008/0022

MARCHAND Patricia SAINT-MARD ZX 0033

PRIEUR Paul SAINT-MARD ZX 0004

ZY 0026

PETOT J-Luc SAINT-MARD

SURGERES

CO 586

ZW 0020/0027

ZX 0003

ZY 0029

ZV 0003

ROUSSEAU Fabienne SAINT-MARD ZC 0008
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 24 juin 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-06-03-00002

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - BRISSEAU

William (17)
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Direction Régionale de l’Alimentation
de l’Agriculture et de la Forêt

Dossier n°23-478

BRISSEAU William

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2024

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 06/12/23) présentée par BRISSEAU William dont

le siège d’exploitation est situé à MARANS, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 15,44

hectares appartenant à GAUTRONNEAU Philippe, Josefa, Valérie et Nicolas, sis sur la (les) commune(s) de Ma-

rans,

CONSIDERANT que sur ces 15,44 ha, une demande concurrente sur 15,44 ha a été déposée par POUPONNOT

Candice en date du 30/01/2024 en vue de son installation, demande non soumise au contrôle de structures,

CONSIDERANT que la demande de POUPONNOT Candice doit être examinée dans le cadre de la concurrence

avec la demande de BRISSEAU William, mais sans que cela remette en cause son caractère non soumis,

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 06/06/2024,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 2 qu’au regard des objectifs fixés à l’article L331-1, les

orientations de la politique régionale doivent promouvoir une agriculture diversifiée, source d’emploi et généra-

trice de revenus pour les agriculteurs, notamment la transmission d’exploitations agricoles viables et pérennes,
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CONSIDERANT que le projet de reprise de l’intégralité de l’exploitation du GAEC GAUTRONNEAU par William

BRISSEAU s’inscrit dans l’orientation précitée du SDREA,

CONSIDERANT l’avis favorable émis à l’unanimité par la commission départementale d’orientation agricole de

Charente-Maritime lors de sa séance du 07/05/2024,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
BRISSEAU William, 29 impasse du Levant Sérigny 17230 MARANS, est autorisé à exploiter 15,44 ha de terres

pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

GAUTRONNEAU Philippe, Josefa,

Valérie et Nicolas

Marans C 379 et C 380

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 03 juin 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-06-04-00006

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - DUC Celine (24)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24-2024-0049

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir pour l’agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF),

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L. 331-1 à L. 331-11, et R. 331-1 à R. 331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en

matière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de

l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2024

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 03/04/2024) présentée par Madame Céline DUC

dont le siège d’exploitation est situé 1327 route de la Renardière - 24160 Saint-Médard d’Excideuil, relative à un

bien foncier agricole d’une superficie totale de 45 hectares 40 centiares, appartenant à Monsieur Eddy

FLAMENT, sur la commune de Lanouaille,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des

territoires de la Dordogne au plus tard le 03 juin 2024 (date de fin de publicité),

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Dordogne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE

Article premier :
Mme Céline DUC, domiciliée 1327 route de la Renardière - 24160 Saint-Médard d’Excideuil, est autorisée à

exploiter 45,40 ha de terres pour les parcelles suivantes :
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Propriétaire Commune Références cadastrales

M. Eddy FLAMENT LANOUAILLE

L 0220J, L 0220 K, AR 0046, AR 0227,

AR 0229, AR 0231, L 0120, L 0123, L 0124,

L 0125, L 0126, L 0131, L 0187, L 0188, L 0189, L

0190, L 0191, L 0192, L 0193, L 0195, L 0197, L

0198, L 0200, L 0202, L 0207, L 0216, L 0217, L

0218, L 0221, L 0222, L 0235, L 0251, L 0252, AO

0135, AO 0136, AO 0137, AO 0138,

AR 0017, AR 0018, AR 0020, AR 0022, 

AR 0034, AR 0036, AR 0040A, AR 0040B,

AR 0041, AR 0042, AR 0043, AR 0044,

AR 0045, AR 0048J, AR 0048K, AR 0049,

AR 0051, AR 0052, AR 0053, AR 0054,

AR 0055, AR 0056, AR 0063, AR 0065,

AR 0066, AR 0067, AR 0070, AR 0121A,

AR 0121B, AR 0158, AR 0160, AR 0161,

AR 0163, AR 0164, AR 0166, AR 0167,

AR 0226, AR 0228, AR 0230, AS 0032,

AS 0038, AS 0039A, AS 0039B, AS 0039C,

AS 0040, AS 0067A, AS 0067B, AS 0067C,

AS 0068, AS 0069, AS 0070,

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Dordogne et le directeur départemental des territoires de la Dordogne, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 04 juin 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours :

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de

l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Bordeaux.
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Direction Régionale de l’Alimentation
de l’Agriculture et de la Forêt

Dossier n° 24-151

EARL DOMAINE MOUNIER

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2024 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 22 mars 2024) présentée par l’EARL DOMAINE

MOUNIER dont le siège d’exploitation est situé à ST-FORT-SUR-GIRONDE, relative à un bien foncier agricole

d’une superficie totale de 1,07 hectares appartenant à PABEAU Thierry, DREUX Yvette, COLLARDEAU Sylvie

et DREUX Didier, sis sur la commune de Saint-Fort-sur-Gironde,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL DOMAINE MOUNIER, au titre de son agrandissement,

est conforme aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de Charente-Maritime au plus tard le 4 juin 2024,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
L’EARL DOMAINE MOUNIER, 28 rue de Civrac 17240 ST FORT SUR GIRONDE, est autorisé à exploiter 1,07

ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaires Commune Références cadastrales

DREUX Yvette

COLLARDEAU Sylvie

DREUX Didier

SAINT-FORT-SUR-GIRONDE ZL 29

PABEAU Thierry SAINT-FORT-SUR-GIRONDE ZL 27/28/30

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 24 juin 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers
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Direction Régionale de l’Alimentation
de l’Agriculture et de la Forêt

Dossier n° 24-153

EARL LES CASSAUDES

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2024 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 25 mars 2024) présentée par l’EARL LES CAS-

SAUDES dont le siège d’exploitation est situé à FLOIRAC, relative à un bien foncier agricole d’une superficie to-

tale de 1,84 hectares appartenant à PABEAU Thierry, sis sur la commune de Saint-Fort-sur-Gironde,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL LES CASSAUDES, au titre de son agrandissement, est conforme

aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de Charente-Maritime au plus tard le 4 juin 2024,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
L’EARL LES CASSAUDES, 20 rue des Cassaudes 17120 FLOIRAC, est autorisée à exploiter 1,84 ha de terres

pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

PABEAU Thierry SAINT-FORT-SUR-GIRONDE YC 86/88

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 24 juin 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°2024-159

Arrêté portant autorisation  d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2024

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 18/04/2024) présentée par le GAEC PUCHEU,

dont le siège d’exploitation est situé à Cardesse, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 5

hectares 30 appartenant à M. LINNE Jean-Marie, sis sur la commune de Cardesse,

CONSIDERANT que sur ces 5 ha 30, une demande concurrente sur 5 ha 30 a été déposée par M. CAUHAPE

Jean-Fabrice, dont le siège d’exploitation est situé à Cardesse, en date du 22/03/2024, en vue d’un agrandisse-

ment,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 39 ha 91 par chef d’exploitation après reprise, la demande du GAEC PUCHEU de Car-

desse relève du rang de priorité N°1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’at-

teindre la dimension économique viable),

CONSIDERANT qu’avec 98 ha 09 par chef d’exploitation après reprise, la demande de M. CAUHAPE Jean-Fa-

brice de Cardesse relève du rang de priorité N°2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de

viabilité et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif),

CONSIDERANT que la demande du GAEC PUCHEU est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier :
Le GAEC PUCHEU, dont le siège d’exploitation est situé à Cardesse, est autorisé à exploiter 5 ha 30 de terres

pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. LINNE Jean-Marie Cardesse A 299J, 299K, 300, 301J, 301K, 302

Article 2 : 
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des territoires et de la mer de des Pyré-
nées-Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 25 juin 2024

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau 
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

CDOA du 25/06/2024 – dossier n° 19

Monsieur GARDAIS Émile

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-
tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-
ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2024
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 3 janvier 2024) présentée dans le cadre d’une ins-
tallation, par Monsieur GARDAIS Émile dont le siège d’exploitation sera situé L’Emerière 79400 Nanteuil,  rela-
tive à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 95,13 hectares sis sur les communes d’Exireuil, Nan-
teuil, Sainte-Eanne et Saint-Martin-de-Saint-Maixent, appartenant à :

– Madame PARTHENAY Alexandra L’Emerière 79400 Nanteuil,

– Madame GUERIN Nicole 40, rue Champmarchand 79400 Nanteuil,

– Madame, Monsieur BOYÉ Maryline et Alain 24 bis, rue Eugène Dandicol 33600 Pessac,

– Monsieur ENARD Christian 3, rue de la Gare 79800 Sainte-Eanne,

– Monsieur VIVIER Alain 21, rue Michelet – Villa n° 9 92500 Rueil-Malmaison,

– SCI Les Aiguis Chaillot  – Chez Monsieur TROUVÉ Pierre 48 bis, route de Fancazol 31120 Portet-sur-Ga-
ronne,
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– Madame POGUT Françoise 42, rue du Lavoir Pallu 79400 Nanteuil,

– Monsieur CAMPAIN Bernard 41, chemin de Bel-Air 79400 Nanteuil,

– Monsieur ROUGEAULT Jean-Claude rue Malaquet 79400 Saint-Martin-de-Saint-Maixent,

– Monsieur PARREAULT Jean-Marie 11, place des Hérons 17570 Les Mathes,

– Madame TROCHON Michèle 28, rue des Ronces – Pallu 79400 Nanteuil,

– Monsieur LE COURT DE BERU Antoine 24, rue de la Paix 72200 La Flèche,

– Madame MOREAU Sylviane 31, rue du Val de Sèvre 79400 Saint-Maixent-l’Ecole,

– Madame MARAIS Catherine 123, rue de la Faisanderie 75116 Paris,

– Madame MANUELYON Christine 35, rue de Vouillé 75015 Paris,

– Madame PARTHENAY Alexandra L’Emerière 79400 Nanteuil,

– Mme PARTHENAY Doriane L’Emerière 79400 Nanteuil,

– Madame PARTHENAY Lorène L’Emerière 79400 Nanteuil,

– Madame PARTHENAY Audrey 9, rue des Frères Voisin 86000 Poitiers,

– Madame PARTHENAY Amélie 26, rue de la Pomme d’Or – Résidence le Clos Saint James Bat. C App. C203
33530 Bassens,

– Monsieur PARTHENAY Jean-Michel La Brelandière 79800 Soudan,

– Monsieur PARTHENAY Fabrice N° 1 Les Chênes lieu-dit Chasseigne 86600 Saint-Sauvant,

CONSIDERANT que sur  ces 95,13 ha,  une  demande  concurrente  dans  le  cadre  d’un  agrandissement,  sur
32,39 ha a été déposée le 27 février 2024 par le GAEC Le Bignon (Messieurs POUPARD Alain et Jérôme) dont
le siège d’exploitation est situé Le Bignon 79400 Nanteuil,

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 3 juillet 2024,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-
mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 95,13 ha par chef d’exploitation après reprise,  la  demande de Monsieur  GARDAIS
Émile relève du rang de priorité 1 (installation d’un agriculteur professionnel en individuel ou dans le cadre d’une
société unipersonnelle  dans la  limite de 1,5 fois la surface permettant  d’atteindre la  dimension économique
viable définie à l’article 5, soit 105 ha), pour la totalité de sa demande,

CONSIDERANT qu’avec 65,18 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande du GAEC Le Bignon relève
du rang de priorité 1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la dimen-
sion économique viable définie à l’article 5, soit 70 ha), pour la totalité de sa demande,

CONSIDERANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager
la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’intérêt écono-
mique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du 3 de
l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole des Deux-Sèvres (CDOA)
lors de sa séance du 25 juin 2024,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de Monsieur GARDAIS Émile induisent l’attribution de
30 points, correspondant aux critères suivants :
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Critères Points

Dimension économique et viabilité de l’exploitation 5

Contribution à la diversité des productions agricoles régionales, à la diversité des systèmes de production et au
développement des circuits de proximité

0

Mise  en  œuvre  de  systèmes  de  production  agricole  permettant  de  combiner  performance  économique  et
environnementale, dont ceux relevant du mode de production biologique

0

Analyse cartographique de la structure parcellaire et de la proximité du siège d’exploitation 15

Situation personnelle du demandeur et du preneur en place 10

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande du GAEC Le Bignon induisent l’attribution de 26 points,
correspondant aux critères suivants :

Critères Points

Dimension économique et viabilité de l’exploitation 5

Contribution à la diversité des productions agricoles régionales, à la diversité des systèmes de production et au
développement des circuits de proximité

8

Mise  en  œuvre  de  systèmes  de  production  agricole  permettant  de  combiner  performance  économique  et
environnementale, dont ceux relevant du mode de production biologique

0

Analyse cartographique de la structure parcellaire et de la proximité du siège d’exploitation 8

Situation personnelle du demandeur et du preneur en place 5

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 qu’aucune égalité de points ne peut survenir entre
deux demandes de même rang de priorité et que l’autorisation est accordée uniquement à la demande ayant ob-
tenu la note la plus élevée, 

CONSIDERANT que la demande de Monsieur GARDAIS Émile présente la note la plus élevée,

CONSIDERANT que le reste de la demande de 62,74 ha n’a fait l’objet d’aucune autre demande,

Sur proposition du directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, 

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
Monsieur GARDAIS Émile dont le siège d’exploitation est situé 19, route de l’Ouchette – Saint-Rémy 79310 Ver-
ruyes, est autorisé à exploiter 95,13 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Communes Références cadastrales Numéros des parcelles 

cadastrales

Exireuil C 287 (J, K), 496, 498
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Nanteuil AC
AD
AH

AN
AO
ZA

ZC
ZD
ZK
ZN

ZR
ZS

61, 69, 70, 71, 75
5, 6 (J, K)
4 (J, K), 16, 18 (J, K), 21 (J, K), 17, 22 (J, K),
23
196 (J, K), 197
75, 95, 96
19, 109, 110, 111 (A, B), 112 (A, B, C), 114,
115,  164,  39,  49,  116,  118,  172,  176,  178,
179, 181, 182, 184
95
59 (J, K)
146
49, 50, 52, 62, 81 (J, K), 88, 129, 173, 175,
179, 86, 87, 100, 101, 102
6 (J, K), 61 (J, K, L), 72 (J, K)
35 (J, K), 38, 39, 40

Sainte-Eanne ZN 80, 81, 82, 83, 

Saint-Martin-de-Saint-Maixent ZP 58, 59, 60

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Deux-Sèvres et le directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 27 juin 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-
ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-
sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction Régionale de l’Alimentation
de l’Agriculture et de la Forêt

Dossier n° 24-154

RENOU Rémy

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2024 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 25 mars 2024) présentée par RENOU Rémy dont

le siège d’exploitation est situé à ST-DIZANT-DU-GUA, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale

de 7,54 hectares appartenant à PABEAU Thierry, DREUX Yvette, COLLARDEAU Sylvie, DREUX Didier, GODET

Jean-Luc, PABEAU Dorothée, PABEAU Patrice et PABEAU Florence, sis sur la commune de Saint-Fort-sur-Gi-

ronde,

CONSIDERANT que la demande de RENOU Rémy, au titre de son agrandissement, est conforme aux orienta-

tions du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de Charente-Maritime au plus tard le 4 juin 2024,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
RENOU Rémy, 61 route de Bordeaux 17240 ST-DIZANT-DU-GUA, est autorisé à exploiter 7,54 ha de terres

pour les parcelles suivantes :

Propriétaires Commune Références cadastrales

DREUX Yvette

COLLARDEAU Sylvie

DREUX Didier

SAINT-FORT-SUR-GIRONDE ZK 50

GODET Jean-Luc SAINT-FORT-SUR-GIRONDE YC 19

HARBONNIER Dorothée SAINT-FORT-SUR-GIRONDE ZK 45

PABEAU Florence SAINT-FORT-SUR-GIRONDE YC 45

PABEAU Patrice SAINT-FORT-SUR-GIRONDE YC 20/35

ZK 52

PABEAU Thierry SAINT-FORT-SUR-GIRONDE YC 36/44/49

ZK 44/46/51/54/55

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 24 juin 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application

Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois du recours) vous dispo-
sez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers
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Direction Régionale de l’Alimentation
de l’Agriculture et de la Forêt

Dossier n° 24-150

SCEA L'ORMEAU DE LA PLUMETTE

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2024 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 21 mars 2024) présentée par la SCEA L'ORMEAU

DE LA PLUMETTE dont le siège d’exploitation est situé à ST-FORT-SUR-GIRONDE, relative à un bien foncier

agricole d’une superficie totale de 4,45 hectares appartenant à PABEAU Thierry, sis sur la commune de Saint-

Fort-sur-Gironde,

CONSIDERANT que la demande de la SCEA L'ORMEAU DE LA PLUMETTE, au titre de son agrandissement,

est conforme aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de Charente-Maritime au plus tard le 4 juin 2024,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
La SCEA L'ORMEAU DE LA PLUMETTE, 78 rue des Peupliers - Chez Robin 17240 ST-FORT-SUR-GIRONDE,

est autorisée à exploiter 4,45 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

PABEAU Thierry SAINT-FORT-SUR-GIRONDE YB 41/92/97/98/99

ZK 23/25

ZL 63 

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 24 juin 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers
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Direction Régionale de l’Alimentation
de l’Agriculture et de la Forêt

Dossier n° 24-152

SCEA PARIS

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2024 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 22 mars 2024) présentée par la SCEA PARIS dont

le siège d’exploitation est situé à ST-FORT-SUR-GIRONDE, relative à un bien foncier agricole d’une superficie

totale de 16,37 hectares appartenant à PABEAU Thierry, DREUX Yvette, COLLARDEAU Sylvie, DREUX Didier

et PABEAU Patrice, sis sur la commune de Saint-Fort-sur-Gironde,

CONSIDERANT que la demande de la SCEA PARIS, au titre de son agrandissement, est conforme aux orienta-

tions du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de Charente-Maritime au plus tard le 04/06/24,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
La SCEA PARIS, 15 rue Chez les Roux 17240 ST-FORT-SUR-GIRONDE, est autorisée à exploiter 16,37 ha de

terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaires Commune Références cadastrales

DREUX Yvette

COLLARDEAU Sylvie

DREUX Didier

SAINT-FORT-SUR-GIRONDE YC 90

GODET Jean-Luc SAINT-FORT-SUR-GIRONDE YC 71/78/91

PABEAU Patrice SAINT-FORT-SUR-GIRONDE YC 57/67

PABEAU Thierry SAINT-FORT-SUR-GIRONDE YC 56/59/61/63/68/69/70/73/74/

75/76/77/79/97

ZK 157/31/35/36/37/39/42

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 24 juin 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°2024-128

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2024

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 22/03/2024) présentée par M. CAUHAPE Jean-Fa-

brice, dont le siège d’exploitation est situé à Cardesse, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale

de 11 hectares 42 appartenant à M. LINNE Jean-Marie, sis sur la commune de Cardesse,

CONSIDERANT que sur ces 11 ha 42, une demande concurrente sur 5 ha 30 a été déposée par le GAEC PU-

CHEU, dont le siège d’exploitation est situé à Cardesse, en date du 18/04/2024, en vue d’un agrandissement,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 98 ha 09 par chef d’exploitation après reprise, la demande de M. CAUHAPE Jean-Fa-

brice de Cardesse relève du rang de priorité N°2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de

viabilité et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif),

CONSIDERANT qu’avec 39 ha 91 par chef d’exploitation après reprise, la demande du GAEC PUCHEU de Car-

desse relève du rang de priorité N°1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’at-

teindre la dimension économique viable),

CONSIDERANT que la demande du GAEC PUCHEU est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier :
M. CAUHAPE Jean-Fabrice, dont le siège d’exploitation est situé à Cardesse, est autorisé à exploiter 6 ha 12 de

terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaires Commune Références cadastrales

M. LINNE Jean-Marie Cardesse A 153, 155, 241, 341, 441, 474, 599

M. CAUHAPE Jean-Fabrice, dont le siège d’exploitation est situé à Cardesse, n’est pas autorisée à exploiter 5

ha 30 de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. LINNE Jean-Marie Cardesse A 299J, 299K, 300, 301J, 301K, 302

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par
hectare exploité (article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 : 
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des territoires et de la mer de des Pyré-
nées-Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 25 juin 2024

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau 
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 5123

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Chevalier de la légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2024 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 5 janvier 2024 présentée par Monsieur JAMMET

Nicolas dont le siège d’exploitation est situé 8 La Maison Rouge – 19430 GOULLES relative à un bien foncier

agricole d’une superficie totale de 18,99 hectares appartenant à Monsieur et Madame BITARELLE Jean-Claude

et Nadine, Madame FRAYSSE Mireille (usufruitière), Mesdames FRAYSSE Martine, BA Corinne, BA Valérie,

BASTHARD-BOGAIN Sophie et FRAYSSE Patrick (nus-propriétaires), sis sur la commune de GOULLES,

CONSIDERANT que sur ces 18,99 ha, une demande concurrente sur 7,75 ha a été déposée par Monsieur CAP-

PUYNS Batien en date du 25 mars 2024,

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 5 juillet 2024,

CONSIDERANT que Monsieur CAPPUYNS Bastien n’est pas soumis à autorisation d’exploiter,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 124,23 ha par chef d’exploitation après reprise, Monsieur JAMMET Nicolas relève du

rang de priorité 2 (agrandissement au-delà du seuil de viabilité (70 ha/chef d’exploitation) et jusqu’au seuil

d’agrandissement excessif (140 ha/chef d’exploitation)),
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CONSIDERANT qu’avec 46,75 ha par chef d’exploitation après reprise, Monsieur CAPPUYNS Bastien relève du

rang de priorité 1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la dimension

économique viable définie à l’article 5, soit jusqu’à 70 ha par chef d’exploitation),

CONSIDERANT que la demande de Monsieur CAPPUYNS Bastien est donc prioritaire,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires de la Corrèze,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
Monsieur JAMMET Nicolas domicilié 8 La Maison Rouge – 19430 GOULLES est autorisé à exploiter 11,24 ha

de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

BITARELLE Jean-Claude et Nadine GOULLES E 652, 653, 654, 666, 672, 673 J, 673 K,

673 L, 676 J, 676 K, 838

FRAYSSE Mireille (usufruitière),

FRAYSSE Martine, BA Corinne, BA Valé-

rie, BASTHARD-BOGAIN Sophie,

FRAYSSE Patrick (nus-propriétaires)

GOULLES E 646, 650, 671

Monsieur JAMMET Nicolas domicilié 8 La Maison Rouge – 19430 GOULLES, n’est pas autorisé à exploiter

7,75 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

BITARELLE Jean-Claude et Nadine GOULLES E 366, 371, 372, 788, 789

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).
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Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Corrèze et la directrice départementale des territoires de la Corrèze, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 24 juin 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Limoges.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°2024-120

Arrêté portant refus d’autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2024

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 15/03/2024) présentée par l’EARL PEDEUCOIG,

dont le siège d’exploitation est situé à Bescat, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 15,37

ha appartenant à M. MOULAT Thierry sis sur les communes de Bescat et Rébénacq,

CONSIDERANT que sur ces 15,37 ha, Monsieur LOUSTALOT Philippe, gérant et associé exploitant de l’EARL

LOUSTALOT DES BAINS de Sevignacq-Meyracq, est titulaire d’un bail rural à compter du 30 décembre 1988,

CONSIDERANT qu’avec 80,87 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL PEDEUCOIG de

Bescat relève du rang de priorité N°1 pour une superficie de 4,50 ha (consolidation de l’exploitation dans la limite

de la surface permettant d’atteindre la dimension économique viable) et du rang de priorité N°2 pour 10,87 ha

(agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et dans la limite du seuil d’agrandisse-

ment excessif),

CONSIDERANT qu’avec 70,73 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL LOUSTALOT

DES BAINS de Sevignacq-Meyracq relève du rang de priorité N°1 pour une superficie de 14,64 ha (consolidation

de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la dimension économique viable) et du rang de

priorité N°2 pour 0,73 ha (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et dans la limite

du seuil d’agrandissement excessif),
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CONSIDERANT qu’au regard des termes de l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime, la reprise

de ce foncier par l’EARL PEUDECOIG est de nature à compromettre la viabilité de l’exploitation de l’EARL

LOUSTALOT, preneur en place

CONSIDERANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager

la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’intérêt écono-

mique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critère,

CONSIDERANT l’avis émis par la Commission Départementale d’Orientation Agricole des Pyrénées-Atlantiques

lors de sa séance du 16 mai 2024,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de l’EARL PEDEUCOIG de Bescat induisent l’attribution

de 14 points (10 points au titre du critère « dimension économique et viabilité », 4 points au titre du critère

« structuration et analyse parcellaire »),

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de l’EARL LOUSTALOT DES BAINS de Sevignacq-

Meyracq induisent l’attribution de 19 points (5 points au titre du critère « dimension économique et viabilité », 4

points au titre du critère « structuration et analyse parcellaire » et 10 points au titre du critère 8 « Analyse globale

du projet et de son contexte ») ,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL LOUSTALOT DES BAINS présente la note la plus élevée,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL LOUSTALOT DES BAINS est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-

Aquitaine,

ARRÊTE

Article premier : 
L’EARL PEDEUCOIG, dont le siège d’exploitation est situé à Bescat, n’est pas autorisée à exploiter 15,37 ha

de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaires Communes Références cadastrales

MOULAT Thierry
Bescat

Rébénacq

A 421, 424, 425, 451J, 451K, 508, 536, 538, 540,

542, 555, 557

C 256, 263

Article 2     :  
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par
hectare exploité (article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).
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Article 3     :  
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des territoires et de la mer de des Pyré-
nées-Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 21 juin 2024

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux 
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

CDOA du 25/06/2024 – dossier n° 20

GAEC Le Bignon

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-
tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-
ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2024
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter  (réputée complète le 27 février 2024) présentée  dans le cadre d’un
agrandissement, par le GAEC Le Bignon (Messieurs POUPARD Alain et Jérôme) dont le siège d’exploitation est
situé Le Bignon 79400 Nanteuil, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 32,39 hectares sis
sur les communes de Nanteuil et Saint-Martin-de-Saint-Maixent, appartenant à :

– Madame TROCHON Michèle 28, rue des Ronces – Pallu 79400 Nanteuil,

– Madame BOYE Maryline 24 bis, rue Eugène Dandicol 33600 Pessac,

– Monsieur LE COURT DE BERU Antoine 24, rue de la Paix 72200 La Flèche,

– Madame PARTHENAY Alexandra L’Emerière 79400 Nanteuil,

– Madame PARTHENAY Doriane L’Emerière 79400 Nanteuil,

– Madame PARTHENAY Lorène L’Emerière 79400 Nanteuil,

– Madame PARTHENAY Audrey 9, rue des Frères Voisin 86000 Poitiers,
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– Madame PARTHENAY Amélie 26, rue de la Pomme d’Or – Résidence le Clos Saint James Bat. C App. C203
33530 Bassens,

– Monsieur PARTHENAY Jean-Michel La Berlandière 79800 Soudan,

– Monsieur PARTHENAY Fabrice N° 1 Les Chênes lieu-dit Chasseigne 86600 Saint-Sauvant,

CONSIDERANT que sur ces 32,39 ha, une demande concurrente dans le cadre d’une installation a été déposée
le 3 janvier 2024 par Monsieur GARDAIS Émile dont le siège d’exploitation sera situé L’Emerière 79400 Nan-
teuil,

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 28 août 2024,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-
mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 65,18 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande du GAEC Le Bignon relève
du rang de priorité 1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la dimen-
sion économique viable définie à l’article 5, soit 70 ha), pour la totalité de sa demande,

CONSIDERANT qu’avec 95,13 ha par chef d’exploitation après reprise,  la  demande de Monsieur  GARDAIS
Émile relève du rang de priorité 1 (installation d’un agriculteur professionnel en individuel ou dans le cadre d’une
société unipersonnelle  dans la  limite de 1,5 fois la surface permettant  d’atteindre la  dimension économique
viable définie à l’article 5, soit 105 ha), pour la totalité de sa demande,

CONSIDERANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager
la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’intérêt écono-
mique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du 3 de
l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole des Deux-Sèvres (CDOA)
lors de sa séance du 25 juin 2024,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de  le GAEC Le Bignon induisent l’attribution de 26
points, correspondant aux critères suivants :

Critères Points

Dimension économique et viabilité de l’exploitation 5

Contribution à la diversité des productions agricoles régionales, à la diversité des systèmes de production et au
développement des circuits de proximité

8

Mise  en  œuvre  de  systèmes  de  production  agricole  permettant  de  combiner  performance  économique  et
environnementale, dont ceux relevant du mode de production biologique

0

Analyse cartographique de la structure parcellaire et de la proximité du siège d’exploitation 8

Situation personnelle du demandeur et du preneur en place 5

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de M. Emile Gardais induisent l’attribution de 30 points,
correspondant aux critères suivants :
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Critères Points

Dimension économique et viabilité de l’exploitation 5

Contribution à la diversité des productions agricoles régionales, à la diversité des systèmes de production et au
développement des circuits de proximité

0

Mise  en  œuvre  de  systèmes  de  production  agricole  permettant  de  combiner  performance  économique  et
environnementale, dont ceux relevant du mode de production biologique

0

Analyse cartographique de la structure parcellaire et de la proximité du siège d’exploitation 15

Situation personnelle du demandeur et du preneur en place 10

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 qu’aucune égalité de points ne peut survenir entre
deux demandes de même rang de priorité et que l’autorisation est accordée uniquement à la demande ayant ob-
tenu la note la plus élevée, 

CONSIDERANT que la demande de le GAEC Le Bignon est donc moins prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, 

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 

Le GAEC Le Bignon dont le siège d’exploitation est situé Le Bignon 79400 Nanteuil, n’est pas autorisé à ex-

ploiter 32,38 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Communes Références cadastrales Numéros des parcelles 

cadastrales

Nanteuil AC

AH

AO

ZA

ZN

ZS

61

4 (J, K), 16, 18 (J, K), 21 (J, K)

95, 96

39, 49, 116, 118, 172, 176, 178,
179, 181, 182, 184

86, 87, 100, 101, 102

38, 39, 40

Saint-Martin-de-Saint-Maixent ZP 59
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Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Deux-Sèvres et le directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 27 juin 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-
ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-
sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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PREFECTURE DE LA GIRONDE

R75-2024-07-09-00001

Arrêté de suppléance du 09-07-2024 désignant M.
Jean-Marie GIRIER, Préfet de la  Vienne,  pour  la

suppléance de M. Étienne GUYOT, Préfet de la zone
de défense et de sécurité Sud-Ouest
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